
  

Compte rendu du conseil municipal  

du 07/07/2022 

 

Proposition. 

  

 

Adrien BERTRAND absent donne 

pouvoir à PM. 

André CHAUVIN  

Emmanuelle FOLCHER 

Anaïs FRAUD, secrétaire de séance. 

Pascale MATRAS. 

Christine LAGRANGE absente donne 

pouvoir à GMD. 

 

9 présents. 2 pouvoirs. 

 

Geneviève MOULINS-DAUVILLIERS 

Christian RIGAUD 

Alain SCHOULZ  

Peter VERBRUGGEN 

Sébastien VITEAU, rédacteur du compte-rendu. 
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  Ouverture de la séance à 20h05 
 

ORDRE DU JOUR : 

1-Approbation du précédent compte-rendu. 

2-Sécurisation AEP : choix des entreprises. 

3-Assistance maîtrise d’ouvrage chantiers eau 

4-Débit de boissons 

5-Recensement population : agent recenseur 

6-Convention régie d’avance CIAS 

7-Questions diverses. 

 

Ajout de la délib concernant la sécurisation interconnexion. En point 2. 

 

1-Approbation du précédent compte-rendu. 

Au vote oui à l’unanimité des onze voix. 

 

2-Sécurisation AEP : choix des entreprises. 

Le choix de l’entreprise avait été fait. En revanche les factures sont moindres que prévues, Rivasi : facture 1 : 8426.5 € ht,  

facture 2 : 3752.5 € ht. 

Au vote oui à l’unanimité. 

 

Délibération concernant l’étude et les travaux sur l’interconnexion éventuelle et la sécurisation en eau potable des six 

communes. Pour rappel : Autichamp, La Répara-Auriples, La Roche sur Grane, Divajeu, Chabrillan, Soyans. 

Il s’agit de valider l’avenant n°2 à la convention du groupement de commande, qui permet de pousser plus loin les équipements 

nécessaires à une campagne de mesures au mois d’aout 2022. 

Concernant Soyans, la part revenant à la commune pour ces équipements, après subventions du département et de l’Agence 

de l’Eau est de 6981.79 € ht. 

Approbation du conseil à l’unanimité. 

 

3-Assistance maîtrise d’ouvrage chantiers eau 

Nous avons rencontré Mr Bahr du cabinet Merlin dont on attend une proposition pour la révision des schémas directeurs de 

l’alimentation en eau potable, l’assainissement et la création d’un schéma « défense incendie ». 

 

4-Débit de boissons 

Boris Galet, brasseur « Paradize » à Soyans, demande une petite licence à emporter pour pouvoir se positionner à côté du 

camion pizza le mardi en fin de journée. Il n’a en fait pas besoin de licence puisqu’il est producteur sur la commune. 

  

5-Recensement population en 2023 : choix de l’agent recenseur 

Courrier de Agnès Magnet candidate. Proposition de payer l’indemnité plus les km. Validation de cette candidature par le 
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conseil. 

 

6-Convention régie d’avance CIAS 

La CCVD et son CIAS propose de conventionner afin créer une régie d’avance en cas d’aide ponctuelle à une personne qui 

peut demander un prêt à zéro % pour achat de matériel (ex :machine à laver), Au vote pour le droit à conventionner oui à 

l’unanimité. 

 

7-Questions diverses. 

-Repas communal 24/07/22 traditionnellement la commune paie l’apéritif. Il est décidé de faire de la même façon cette année, 

les élus présents prépareront quelques tartes et autres pizzas en complément des boissons. 

 

-Infos réseau d’eau assainissement travaux : il y a eu 3 fuites à Buache. La commission eau a eu une réunion avec P.Lagrange 

il y a 15 jours, on apprend qu’une des causes est peut-être le mauvais état des ventouses, et les mouvements de sol. Il est 

prévu un devis chez Sibille et le remplacement se fera par nos propres moyens. Visite prévue demain pour contrôle de la 

réparation. L’anti bélier ancien est remis en place en attendant l’arrivée de celui commandé (oubli du fournisseur), Pour Deloule 

suspecté d’emettre des CVM on abandonne pour privilégier Buache et environs. 

Combe est venu pour l’alarme château d’eau. Visiblement ça ne fonctionne pas mieux. 

Une des pompes de la station ne fonctionne pas, en fait la crépine/clapet est peut-être défaillante. Travaux prévus le 19, la 

vidange ne fonctionne plus. Nettoyage et désinfection prévus aussi. 

L’école, assainissement bouché, voir ce qui ne fonctionne pas.  

 

Projet école, proposition maitrise d’œuvre par CCVD. Le projet paraissait trop important donc Anais a refait des dessins exploités 

par l’équipe CCVD, pour aller vers une baisse du budget. Avec la somme actuelle nous pouvons maintenant rencontrer Mme 

Jimenez de la trésorerie pour voir nos possibilités de financement. 160k€ contre 400 k€. 

Mme Jimenez vient le mercredi 20/07 à 9h. 

 

CR de la réunion PLUI. 

 

Fin du conseil 21h50. 

 

 

 

 

 


